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La vieille ville de Sion: sauvegarde et recherches

sud de Valére et l'autre, plus modeste, sous l'église Saint-Théodule.
La présence de ces sanctuaires, accompagnés de cimetières, fait
deiner l'importance de la cité episcopale, pourtant bien petite, aux
époques mérovingienne et carolingienne.

Nos recherches archéologiques portent aussi sur diverses maisons
de la vieille ville: il n'est pas rare que des travaux de restauration
fassent apparaître, réutilisés pour asseoir des maçonneries tardives,
d importants témoins de l'architecture médiévale. L'exemple le plus
rappant est constitué par une ancienne tour du vidomne conservée

sur une hauteur de plus de six mètres mais complètement enveloppée
dans les constructions du XVIe et du XVIIe siècle (maison de Pla-

ea). La patiente collecte d'éléments archéologiques aide, avec celle
des textes d'archives, à restituer peu à peu la topographie de Sion au
^oyen âge.

De nouveau, nous pouvons nous féliciter de la part financière que
a Confédération prend aux recherches dans le terrain: que ce soit à

amt-Théodule, Sous-le-Scex ou à la Cathédrale, nous avons appré-
Cle cette aide. Mais nous tenons à insister particulièrement sur la collii»

•aooration scientifique si sûre et si amicale des experts fédéraux qui
n°us ont été envoyés.

Beaucoup de choses ont été faites grâce à de nombreuses collaborations

dévouées. Ces quelques pages ne permettent d'en donner
"n un pâle reflet. Plus nombreux cependant sont les problèmes qui
euieurent à résoudre et les immeubles qu'il faudra restaurer. Géné-
ation après génération, des forces nouvelles vont certainement s'y
onsacrer. Le Conseil d'Etat du Valais, qui a rendu possible notre tra-
a'l durant vingt-huit ans, tiendra sans nul doute à assurer la relève.
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'SI: Beinianl Dubois, photographe, Sion.

'Kois-Olivier Dubuis, archéologue cantonal, service des monuments historiques et
reaches archéologiques, 1951 Sion
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^e monument classé, alibi du monument
non classé?

PiILls qu'une question, il s'agit d'une constation doublée d'une inter-
gation: le monument classé est virtuellement un alibi pour permet-

e 'a destruction de ce qui n'est pas classé, et ce fait doit provoquer
tpe interrogation. Au risque de ne pas classer correspond le risque
classer, car l'édifice qui va pouvoir servir d'alibi sera soigné et res-

Uré tant et si bien qu'il ne sera plus lui-même. Quant au monument
n classé, statistiquement il sera détruit, à moins qu'il ne soit situé
ns une zone protégée qui, espérons-le, ne soit pas à son tour prise

COrT'me un alibi.
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Afin de trouver une réponse valable contre le risque d'un scepticisme

stérile face au problème du classement, nous nous laisserons
inspirer par la fable du roi d'un peuple primitif, de ses guerriers et de
leurs doubles que le philosophe Ferdinand Gonseth imagine pour
nous aider à aborder la difficile question de l'autonomie de l'abstrait,
dans son ouvrage sur les mathématiques et la réalité1:

«Le roi d'un peuple primitif commandait a un si grand nombre de guerriers, qu'il ne

pouvait les reconnaître lotis facilement: ils étaient même si nombreux qu'il n'arrivait
plus a les compier (...] sa trop grande puissance lui causa maints soucis, jusqu'au jour où
il s'avisa du stratagème que voici: il fit confectionner une figurine à laquelle il donna sou

propre nom el ordonna que tous les guerriers en fissent aillant: les figurines furent
alignées dans une cave construite a cet effet: on les appela les doubles. Ì...I

Noire roi prit tant dinieret aux evolutions de ses doubles qu'il finii par les faire
manœuvrer pour son seul plaisir. D'un exercice tourné vers des fins extérieures, il en fit un
jeu dont il choisissait les buts el les règles n sa fantaisie. F.t moins les règles auxquelles il

trouva bon de s'astreindre étaienl nombreuses et plus elles étaient simples el precises,
plus aussi il pouvait négliger les suggestions du réel extérieur. Plus le jeu gagnail en
autonomie el plus la signification des doubles s'éloignait de la signification originelle. (.-I

Ravi el presque effrayé (lu succès de son invention el ne pouvant détacher ses doubles

de leur signification, il imagina deux apparences du réel, le réel extérieur el le réel

intérieur, c'est-à-dire le réel de la Maison des Doubles. FI il n'était au fond pas très éloigne

de notre idee du vrai.«

Transférée au domaine de la stratégie de conservation du
patrimoine, cette fable peut suggérer de nombreuses réflexions. Pensons
à l'architecte qui restaure un monument: son relevé est un double et,

dans son esprit, ce double est parfois plus réel que le réel extérieur
constitué par le monument lui-même; l'architecte n'esl-il pas habitué
à prêter une réalité à ses projets avant qu'ils existent? Pensons au
recenseur chargé de se forger une image du patrimoine qu'il observe:
ses inventaires, ses photographies, ses descriptions vont donner une
image du réel qui peut masquer la réalité du monument, cette réalité
cachée derrière une façade, une boiserie, ou encore cachée par un

regard unilatéral. Nous pourrions aussi penser au restaurateur d'art
qui tend à créer un double sur l'objet lui-même ou à l'archéologue
qui bénéficie de toute destruction contrôlée scientifiquement pour
parvenir à élaborer un double de l'édifice qui ne sera complet à la
limite que le jour où la destruction sera totale, et sans oublier
l'entrepreneur pour qui le double se traduit en métrés et devis des travaux
à entreprendre.

Quant aux instances qui jouent le jeu du classement sur la base de

recensements ou d'actions de sauvegarde isolées: leurs jugements
ne se fondent-ils pas sur la conception d'un patrimoine à diviser a

priori en monuments aptes ou inaptes à servir la cause de la conservation

du patrimoine? Et la norme n'est-elle pas donnée par l'image
que constitue l'ensemble des monuments déjà classés dans la Maison

des doubles? Deux apparences distinctes du réel, nommé
patrimoine, coexistent donc: ce sont celle de l'homme de la rue et celle
du fichier du service des monuments historiques, et les deux sont

trompeuses. L'une risque de conduire à la sauvegarde d'un décor de

théâtre, l'autre à la constitution d'un musée lapidaire.
Le classement ne protège pas les monuments eux-mêmes, il

protège l'image qu'on s'en est fait, et plus cette image est simple, statique,

plus elle est opérationnelle et moins le monument est protégé
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dans la complexité de sa réalité. Et la simplification la plus dangereuse

à cet égard est sans aucun doute le classement partiel du
monument, car il autorise a priori à utiliser la partie classée comme alibi
dune véritable vivisection du monument lui-même.

Dans ce jeu, le roi n'est pas le conservateur de la maison des doubles,

mais celui qui, connaissant l'existence de cette maison, se sert
des doubles selon sa propre stratégie simplificatrice, et les utilise
comme autant d'alibis pour ne pas se laisser troubler par la réalité
011 patrimoine qu'il voil, ou plutôt qu'il ne veut pas voir. Dans sa
sagesse, le roi de la fable avait bien ordonné que chaque guerrier
confectionnât lui-même sa propre figurine à laquelle le roi allait
ensuite prêter vie. C'est donc bien au monument à révéler sa propre
"nage! Et le problème réside dans le fait que le monument n'est pas
Une personne vivante.

Grâce au cadre de référence que constituent une région et son
histoire, grâce aux corrélations que chaque spécialiste peut établir entre

le monument, son histoire et son cadre de référence, grâce à l'histoire

qui continue, il est possible de se faire une image d'un monument,

de lui prêter vie, qu'il soit classé ou non.
Si la politique de classement conduit à isoler quelques objets hors

°e leur contexte, d'avance la vie du monument classé sera compro-
^'se, car il risquera de devenir un objet de musée en plein air, mort-
ne; un être vivant ne peut exister et trouver sens à son existence que
s il vit en relation avec les autres êtres vivants et que s'il considère
^ue la clef de sa personnalité lui est donnée par les autres.

La clef de «l'énigme d'une cathédrale» se trouve peut-être dans
quelque fragment d'une maison sans aucune apparence, ou dans
'ensemble des corrélations susceptibles d'être établies par l'histo-
rien ou l'archéologue au sein du tissu urbain environnant.

Considérons donc, a priori, que le monument non classé - le non
classé en règle générale - recèle virtuellement la clef que nous
cherchons pour mieux conserver au monument classé et au patrimoine
"ans son ensemble son sens et sa vie.

,°NSETH, FERDINAND. Les Mathématiques et la Réalité. Alcan, Paris IH3B (Hlanchard,
l974].p.ll5etsq.
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I Tulipe sur l'intrados
de l'arrière-couverle
d'une fenêtre d'un
immeuble renaissance doni
seule la facade esl classée.

Le letups de se poser
la question de savoir si

cette fleur esl protéger
un veni [lasse et son lieu
ne la reconnaît plus.
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